
 

Figure 1. Portrait de l'ensemble des protections totales et partielles en vigueur sur le territoire forestier public gaspésien. Portrait de 2016 



 

Figure 2. Portrait de l'ensemble des protections totales en vigueur sur le territoire forestier public gaspésien. Portrait de 2022 



 

 

 

 

Tableau synthèse présentant, pour chaque milieu riverain à l’étude, le type, la superficie et le pourcentage actuel d’atteinte de la protection recherchée 
par la guilde d’espèces associées. Les résultats sont présentés par UA et pour l’ensemble de la région. Un code de couleur identifie les niveaux d’écart : 

faible (≥60 % ; vert), modéré (≥40 %, mais <60 % ; jaune), élevé (<40 % ; rouge) 

Milieu riverain Protection 
recherchée 

11161 11262 11263 R11 

Sup. (ha)¹ Atteint (%) Sup. (ha)¹ Atteint (%) Sup. (ha)¹ Atteint (%) Sup. (ha)¹ Atteint (%) 

Lac 200 m tot. 880 26% 2537 16% 5128 56% 8545 41% 

Étang 200 m tot. 9865 27% 12420 20% 18825 42% 41111 32% 

1.Superficie couverte par la protection recherchée, soit 200 m en protection totale au pourtour des lacs et étangs 

Superficie (ha) nécessaire pour l'atteinte du niveau d'écart modéré (40 %) et l'écart de superficie entre les protections actuelles et l'atteinte du 40 %. Les 
résultats sont présentés par UA et pour l’ensemble de la région. 

Milieu 
riverain 

11161 11262 11263 R11 

Sup. atteinte 
40 % (ha) 

Sup. d'écart 
(ha) 

Sup. atteinte 
40 % (ha) 

Sup. d'écart 
(ha) 

Sup. atteinte 
40 % (ha) 

Sup. d'écart 
(ha) 

Sup. atteinte 
40 % (ha) 

Sup. d'écart 
(ha) 

Lac 352 119 1015 621 2051 -838 3418 -100 

Étang 3946 1251 4968 2504 7530 -389 16444 3366 

Superficie (ha) nécessaire pour l'atteinte du niveau d'écart faible (60 %) et l'écart de superficie entre les protections actuelles et l'atteinte du 60 %. Les 
résultats sont présentés par UA et pour l’ensemble de la région. 

Milieu 
riverain 

11161 11262 11263 R11 

Sup. atteinte 
60 % (ha) 

Sup. d'écart 
(ha) 

Sup. atteinte 
60 % (ha) 

Sup. d'écart 
(ha) 

Sup. atteinte 
60 % (ha) 

Sup. d'écart 
(ha) 

Sup. atteinte 
60 % (ha) 

Sup. d'écart 
(ha) 

Lac 528 295 1522 1128 3077 188 5127 1609 

Étang 5919 3224 7452 4988 11295 3376 24667 11589 



 


